




page
20.1

Schéma d’implantation
fiche

20

dalle de béton au sol 
si imposée par la DDCSPP

Plateformes surélevées

3 m 3 m

2 m, 
dont 50 cm
enfoncés dans le sol

3 m 3 m

2 m

 Distance minimale adaptée au Vautour percnoptère

La distance à préconiser entre l’aire de dépôt de nourriture et les clôtures dépend du contexte particulier 
de l’emplacement de la placette. Pour une placette située sur une vire rocheuse avec une clôture en 
contrebas qui ne figure, alors, pas comme un obstacle à l’envol des grands rapaces, une faible distance 
n’est pas gênante. 
En revanche, en terrain plat, pour une placette destinée au Vautour percnoptère, mieux vaut prévoir une 
distance raisonnable de 6 à 8 mètres entre l’aire de dépôt et la clôture et d’au moins 12 à 15 mètres 
entre 2 clôtures opposées. Toutefois, une distance de 25 m, entre la clôture et la zone de dépôt, est à 
préférer si l’on souhaite que la placette puisse accueillir d’autres espèces de vautours (Vautours fauve 
et moine) plus grandes et plus imposantes que le V. percnoptère. Les milans peuvent se contenter quant à 
eux d’une distance minimale de 3 m, ou d’une simple plateforme aérienne (Cf. ci-dessous).

 La placette d’équarrissage naturel dédiée aux Vautours percnoptères et aux milans

a : distance clôture à l’aire de dépôt : 8 m   d : clôture électrique 4 fils
b : aire de dépôt des cadavres et des denrées alimentaires e : panneau solaire, batterie et mise à la masse
c : porte d’entrée     f : station de suivi automatisée, alimentée par batterie auto 
          /ou panneau solaire

 La placette d’équarrissage naturel dédiée aux Vautours fauves et moines

a : distance clôture à l’aire de dépôt : 25 m   d : clôture avec grillage type Ursus
b : aire de dépôt des cadavres et des denrées alimentaires e : panneau solaire, batterie et mise à la masse
c : porte d’entrée     f : station de suivi automatisée, alimentée par batterie auto
          /ou panneau solaire

Cette placette est construite selon les mêmes principes sur une emprise plus grande (environ 3 000 m2 
contre 400 m2 pour les Vautours percnoptères).
Selon l’environnement local (présence de sangliers, d’animaux errants,…), la clôture électrique 4 fils est 
remplacée par :

• un grillage (de type Ursus) enterré en pied, avec un retour extérieur horizontal en tête ;
• un grillage (de type Ursus) non enterré et sans retour, doublé d’une clôture électrique
 2 fils à l’extérieur

 
 Les dispositifs particuliers d’aire de dépôt pour le Milan royal
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 Le suivi de la fréquentation des placettes permet d’évaluer leur attractivité, les modes et 
protocoles d’approvisionnement, d’identifier les oiseaux nécrophages et les individus (plumages, bagues) 
qui y accèdent, de détecter le passage de nouveaux oiseaux et d’enregistrer les différents comportements 
d’approche des oiseaux (interactions, temps de présence…)

Deux types de suivi peuvent être mis en oeuvre :
1- le suivi par observation directe, qui est préféré principalement à proximité des placettes d’équarrissage 

naturel ravitaillées régulièrement par des opérateurs. Les efforts de surveillance correspondent à 
2 visites par semaine organisées le jour ou au plus tard le lendemain du jour d’approvisionnement. 
La durée d’observation journalière est au minimum de 4 à 6 heures. L’observateur est alors placé 
hors de portée des oiseaux, à une distance comprise entre 100 et 300 m.

2- le suivi par un contrôle automatisé qui permet une surveillance des placettes sur les sites où 
la fréquence de visites des aires de nourrissage par les vautours est susceptible d’être faible et aléatoire. 
Il s’agit, plus particulièrement des placettes implantées près de sites de nidification abandonnés, 
des placettes « éleveurs », ou sur des sites de passage et de stationnement migratoire. Ce système 
de surveillance électronique correspond à un dispositif automatisé de piégeage photographique 
qui  nécessite un  examen, a posteriori, des photos produites. L’analyse de la fréquentation des 
placettes d’équarrissage naturel par le biais des systèmes automatisés peut être réalisée à partir 
d’un fichier de saisie développé lors de la mise en place du protocole de suivi des placettes. Dans le 
cadre de ces suivis, les opérateurs cherchent à connaître les espèces utilisant les placettes, le temps 
de présence des espèces observées et le nombre maximum d’individus par jour :
• L’identification et le dénombrement des espèces sont réalisés pour chaque photographie.
• La fréquence des clichés (3 à 5 minutes) permet également de déduire le temps de présence 

d’une espèce.
• Le nombre maximum d’individus journalier peut être également évalué.

Les stations de prises de vues automatisées permettent la collecte d’une somme de données qui serait 
difficilement appréciables par les seules observations de surveillants. Les stations dont la mise au point 
et la maintenance sont soignées apportent des informations précises sur le niveau de fréquentation 
des placettes, mais également sur les stratégies d’approches des rapaces nécrophages et les modalités 
de prélèvements alimentaires. Ces informations ne seraient perçues que partiellement par la seule 
mobilisation de suivis visuels. Toutefois, le suivi par observation directe est indispensable pour constater 
l’activité aux abords des placettes et répondre à certaines interrogations qui ne peuvent être élucidées 
par le seul examen des photographies.
Le recours à des stations automatisées nécessite la résolution de quelques difficultés techniques liées en 
particulier aux conditions d’exposition (système exposé aux intempéries et aux conditions thermiques) et 
aux exigences de disposer de systèmes autonomes et fiables dans le temps (longévité).  
Les phases clés du développement de stations automatisées adaptées nécessitent de s’interroger sur :

• Le type de déclenchement ;
• Le réglage de la sensibilité (Trop sensible : déclenchements intempestifs ; Pas assez sensible : risque 

de perte de données) ;
• Les capacités de stockage de données et d’autonomie…

Ces différents réglages doivent prendre en considération les paramètres du milieu (faciès végétal, 
localisation, topographie, exposition,…). Ainsi, par exemple, les conditions aérologiques peuvent 
favoriser des déclenchements intempestifs par déplacement de la masse d’air chaud (PIR) ou bien par 
les mouvements de la végétation (déclenchement même avec le système Bivolumétrique).
Des stations de prises de vues automatisées ont été développées et testées lors du programme LIFE Nature 
n°LIFE03NAT/F/000103 (2003-2008) consacré au Vautour percnoptère. C’est ainsi que 23 placettes 
ont été équipées d’appareils photographiques et ont permis, en 3 saisons de suivi, la collecte de données 
impressionnantes avec plus de 350 000 clichés photographiques analysés et plus de 5 200 photographies 
(n= 5444) du Vautour percnoptère dans l’emprise des placettes construites à son attention. En 2012, 
20 stations de suivi automatisé étaient opérationnelles dans le Sud-est de la France.
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 Une convention de gestion doit être signée entre les différents partenaires impliqués dans la 
création d’une placette d’alimentation chez un éleveur. Elle vise à en définir les conditions de gestion 
et d’utilisation.
L’exemple que nous proposons ci-dessous correspond aux conventions établies dans le cadre des 
programmes de réintroduction des vautours dans les Grands Causses. Libre à chacun de s’en inspirer 
ou de l’utiliser selon ses besoins.

Convention de gestion de la placette d’alimentation 
pour l’élevage de Monsieur .............................

Objet de cette convention
La présente convention a pour but de définir les conditions de gestion et d’utilisation de la « placette 
d’alimentation » réalisée pour Monsieur ............................., exploitant agricole résidant à 
.............................

Contexte 
Dans le cadre des programmes de réintroduction, de gestion et de conservation des vautours dans les 
causses, la LPO Grands Causses entend favoriser, avec ses partenaires, un équarrissage naturel par 
les populations d’oiseaux nécrophages, proportionné aux besoins des espèces concernées.
L’installation et le fonctionnement de « placettes d’alimentation » co-gérées par des éleveurs sont 
soumis au respect des dispositions du Code rural, notamment ses articles 264 à 271, 
et de l’arrêté du 7 août 1998 relatif à l’élimination des cadavres d’animaux et au nourrissage des 
rapaces nécrophages (Journal Officiel du 20 août 1998 p. 12713).

Entre les soussignés 
Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO), représentée par Monsieur Allain BOUGRAIN-
DUBOURG, Président de la LPO, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes,

Monsieur ............................., exploitant, résidant à ............................. 

Il est convenu ce qui suit :

Article 1
1. L’utilisation d’une « placette d’alimentation » de ce type est soumise à autorisation du préfet du 

département concerné après avis du directeur des services vétérinaires du département où elle 
est implantée. Cette autorisation est renouvelable annuellement par tacite reconduction.

Article 2
2. Le statut sanitaire de l’exploitation vis à vis des maladies réputées contagieuses est bien connu 

des services vétérinaires du département (DSV) et du vétérinaire praticien attaché à l’élevage 
concerné (........................................................). 

3. L’élevage fournisseur est exempt de maladies réputées légalement contagieuses et/ou à déclaration 
obligatoire, et ne produit pas de matières à risques, aux termes de l’arrêté ministériel du 30 
décembre 1991.

Article 3
•  Le dépôt de cadavres ne devra en aucun cas dépasser 300 kg. Cela représente à peu près 5 brebis 

caussenardes d’une soixantaine de kilos.
•  Ces dépôts seront uniquement issus de l’élevage de l’utilisateur concerné. L’éleveur s’engage à 

appeler les services de la LPO Grands Causses (ou le Parc national des Cévennes dans sa zone 
de collecte) pour les cadavres en surnombre ne pouvant être déposés sur la placette. 
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Article 10
•  En cas de non-respect des dispositions ci-dessus définies, l’autorisation prévue à l’article 1 de 

cette convention et à l’article 5 de l’arrêté du 7 août 1998 pourra être retirée sans préavis par 
décision du Préfet.

Article 11
•  La présente convention a une validité d’un an, renouvelable par tacite reconduction, 
 à compter de sa date de signature. Elle pourra être dénoncée avec un préavis d’un mois sur 

l’initiative de la partie la plus diligente.

Fait à ............................ le ............................

Signataires 

Pour la LPO, ............................ 

L’exploitant, Monsieur ............................
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 Article 4
•  Monsieur ............................. devra tenir à jour un registre indiquant : la date, la nature (brebis, 

agneau, chèvre…), la quantité de cadavres entreposés, leur identification ainsi que les résultats 
aux tests de dépistage en vigueur.

•  Ce registre sera tenu à la disposition des services vétérinaires ainsi que de la LPO Grands 
Causses.

 Article 5
•  La qualité sanitaire des dépôts est une exigence pour les vautours. Tout cadavre ne provenant 

pas de l’élevage de Monsieur ............................ ne saurait être déposé sur la placette. Les 
cadavres de : volailles, chiens, chats, faune sauvage… sont prohibés ainsi que ceux empoisonnés, 
euthanasiés ou tirés au fusil.

•  Au moindre doute de la cause de la mort d’une ou plusieurs bêtes (empoisonnement accidentel 
par exemple), le ou les cadavres ne seront pas déposés sur la placette et les services vétérinaires 
ainsi que la LPO Grands Causses seront prévenus dans les plus brefs délais, les modalités 
d’enlèvement étant prévues dans l’article 6.

•  Certains produits utilisés dans le traitement des animaux d’élevage pouvant s’avérer toxiques 
pour les vautours, une liste de ces produits pourra être annexée à la présente convention. Celle-ci 
fera alors l’objet d’un avenant.

 Article 6
•  Sur appel de l’éleveur, la LPO Grands Causses (ou le Parc national des Cévennes dans sa zone 

de collecte) s’engage à procéder ou faire procéder à l’enlèvement des cadavres non consommés 
dans les 7 jours suivant leur dépôt, consigné sur le registre tenu par l’utilisateur.

•  En cas d’impossibilité confirmée de retrait par un service d’équarrissage ou par la LPO Grands 
Causses (ou le Parc national des Cévennes dans sa zone de collecte), l’incinération de ces 
restes sera privilégiée ou toute autre méthode réglementaire (enfouissement) non susceptible 
d’entraîner des pollutions et de modifier la qualité du milieu.

•  Il sera précisé sur le registre de dépôt de la placette : la date, le lieu de destination, l’identification, 
la nature, les résultats des tests de dépistage en vigueur ainsi que la quantité de carcasses 
enlevées par ce moyen. Si la LPO ou le PNC procèdent à des enlèvements, ils seront consignés 
sur leur propre registre. Le service d’équarrissage officiel desservant la région pourra être 
également contacté si besoin est.

 Article 7
•  Le nettoyage de routine de la placette sera à la charge de l’utilisateur. Régulièrement et au moins 

quatre fois par an, les carcasses et reliefs des repas des vautours (squelettes, peaux, laine) seront 
détruits conformément à l’article 266 du code rural (enfouissement ou incinération).

•  La sciure de bois pourra être utilisée pour le nettoyage de la dalle d’alimentation (quand celle-ci 
est en place) afin d’absorber les jus résiduels en vue d’une incinération ultérieure plus aisée.

 Article 8
•  L’éleveur s’engage à maintenir le bon fonctionnement de la clôture électrique (désherbage 

mécanique uniquement et maintien des piquets en place) ainsi que de son générateur à alimentation 
solaire. La batterie notamment sera rechargée régulièrement. Si un dysfonctionnement notoire 
apparaît, l’éleveur s’engage à prévenir rapidement la LPO.

 Article 9
•  Les différents partenaires de cette convention s’engagent à garantir la tranquillité absolue de la 

« placette d’alimentation », de ses abords immédiats et des vautours la fréquentant, la localisation 
en étant tenue secrète et les visites réduites au strict nécessaire : dépôts des cadavres, entretien 
et visites des services vétérinaires ou du personnel de la LPO Grands Causses (Parc national des 
Cévennes dans sa zone). 
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Conduire une exploitation d’élevage requiert un large savoir-faire et beaucoup de professionnalisme. 
Les éleveurs doivent assurer non seulement la productivité de leurs exploitations mais surtout et avant tout 
la santé de leurs animaux, la qualité de leur production et la protection de l’environnement. La protection 
de l’environnement occupe ainsi désormais une place prépondérante dans l’agriculture avec la prise de 
conscience de l’impact des pratiques d’élevage sur les paysages, la biodiversité, la ressource en eau et la 
gestion des déchets et de l’énergie (effluents, émissions de gaz à effet de serre,…).
La biodiversité est donc un élément prégnant et indissociable des métiers d’éleveur et de berger. C’est 
ainsi que très tôt les bergers ont eu recours aux vautours qu’ils considèrent comme des alliés importants 
qui libèrent les alpages de cadavre d’animaux morts et qui assurent un service d’équarrissage gratuit et 
efficace. La contribution des rapaces nécrophages à l’élimination des cadavres acquiert une importance 
particulière en ce qui concerne les économies de coût, d’énergie et la limitation des sources de pollution. 
En effet, il convient de rappeler que le transport, la transformation et l’incinération des déchets animaux 
de l’élevage telles que les normes sanitaires l’imposent, ont un impact sur l’environnement important 
notamment sous forme d’émission de gaz à effet de serre.
Les vautours sont indispensables aux espaces naturels et pastoraux. Ils occupent un maillon essentiel dans 
le réseau trophique en recyclant les cadavres d’animaux morts, en réduisant les risques d’émergence et 
de dispersion de souches pathogènes et en jouant, indubitablement, un rôle culturel, social et économique 
dans les sociétés humaines. 
L’importance des vautours est d’ailleurs reconnu par l’Etat Français et la Commission Européenne qui 
par le règlement 142/2011/CE autorisent la possibilité de leur alimentation, en dehors de placettes de 
nourrissage et ceci en l’absence de collecte préalable des animaux morts sous réserve des conditions 
fixées à l’annexe VI, chapitre II, section 3 de ce même règlement.

Cette fiche propose sous la forme d’engagements un tronc commun de bonnes pratiques afin de permettre 
la mise à disposition de denrées alimentaires à la faveur des rapaces nécrophages en dehors de placettes 
dédiées.

 1 . Réalisation d’un état des lieux préalable : 
 
Au préalable, il convient d’indiquer que le recours à l’équarrissage naturel hors de placettes dédiées doit-
être privilégié pour les éleveurs pratiquant l’élevage extensif permanent et pour les groupements pastoraux. 
Les modes de production d’élevages intensifs sont proscrits. Les éleveurs rentrant leurs troupeaux tout 
ou partie de l’année ne sont pas concernés au premier chef par cette pratique dans la mesure ou une 
partie des mortalités intervient à l’intérieur. Dans ce cas de figure le système de « placette éleveur » 
apparaît le mieux adapté. En conséquence, les types d’élevages à privilégier prioritairement sont : 

• les troupeaux (ovins, caprins, bovins, équins) pratiquant le plein air intégral ;
• Les groupements pastoraux en zones d’estive d’altitude où cette pratique est déjà une réalité.

Lors d’une demande d’équarrissage naturel hors placette par un éleveur, afin d’en évaluer la recevabilité 
et la faisabilité technique, le responsable de l’équarrissage naturel1 local2 réalisera un dossier technique 
d’information comprenant : 
 
1.1 Une description de la zone géographique concernée :  

• cartographie du territoire avec localisation des différents éléments déterminants (Cf. alinéas suivants) 
et identification des périmètres concernés par l’équarrissage naturel sans installation préalable 
(=hors placette) ;

• type et importance de l’élevage (type d’élevage et de conduite,…) ;
• absence ou éloignement des zones d’élevage intensif ;
• répartition et densité de l’habitat (avec éloignement des bâtiments d’habitation et agricoles, 

éloignement des zones de captage,…). 
1.2 Description des principales espèces nécrophages concernées et des enjeux de rendre accessible 
les animaux d’élevage morts sur les parcours pastoraux (amélioration des conditions de survie, de 
reproduction,…, ce qui implique également d’apporter des indications sur le statut des espèces concernées 
[de vulnérabilité, de reproduction] et sur la situation géographique de leurs populations).   
1.3 Estimation du taux moyen de mortalité des animaux d’élevage dans la zone d’équarrissage naturel et 
des besoins probables en nourriture des animaux sauvages pouvant bénéficier de cette mortalité.  
1.4 Information sur les différents acteurs locaux et la responsabilité de chacun des intervenants qui 
contribuent, dans la zone concernée, à la restauration de l’équarrissage naturel.  
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 2 . Engagements de l’éleveur : 
La zone concernée par l’équarrissage naturel hors placette ne doit pas comprendre de zones 
d’élevage intensif.  
 
2.1 L’éleveur s’engage à assurer la parfaite traçabilité de ses animaux, par une identification selon les 
règles en vigueur. L’identification et la traçabilité des animaux constituent un enjeu essentiel pour la 
santé humaine et animale. Il s’engage donc à assurer le bouclage complet et à jour de ses animaux et à 
tenir à jours les documents d’identification. 
2.2 L’éleveur s’engage à assurer le suivi sanitaire de ses animaux et à les placer sous la surveillance 
régulière d’un vétérinaire officiel : 

• Surveillance de l’état de santé des animaux ;
• Assurer des soins appropriés sur les animaux malades ;
• Assurer la traçabilité des traitements vétérinaires en conservant les ordonnances. 

2.3 L’éleveur s’engage à limiter les risques de contamination et d’empoisonnement, en éliminant les 
déchets vétérinaires dans des filières organisées et les cadavres ayant fait l’objet d’une euthanasie 
chimique. L’euthanasie chimique représente un risque d’intoxication secondaire pour les charognards 
si le cadavre est abandonné sans protection particulière. Il s’agit lors de l’euthanasie d’un animal d’un 
cheptel que le vétérinaire prenne toutes les précautions nécessaires afin de ne pas mettre en danger 
d’autres animaux (domestiques et sauvages), ceci relève de sa responsabilité de praticien. Dans une telle 
situation d’euthanasie chimique, il convient de protéger la dépouille en la recouvrant d’une bâche, de 
pierres ou mieux encore de l’acheminer vers un centre d’équarrissage. 
2.4 L’éleveur s’engage à respecter le sondage de 4% des ovins/caprins dans le cadre du programme de 
surveillance de l’encéphalopathie spongiforme transmissible. 
2.5 L’éleveur s’engage à suspendre son recours à l’équarrissage naturel en cas de foyers suspectés ou 
confirmés d’EST ou de maladie grave transmissible à l’homme dans son exploitation et son troupeau, 
jusqu’à ce que le risque puisse être écarté.
2.6 En cas d’épizootie au niveau local ou régional l’éleveur s’engage, à la demande des services 
vétérinaires et/ou des gestionnaires de l’équarrissage naturel pour des raisons sanitaires ou de capacité 
d’élimination par les nécrophages à faire enlever les cadavres liées à cette situation par les services 
d’équarrissages (SPE).
2.7 L’éleveur s’engage à tenir à jour le cahier d’élevage concernant les mortalités intervenants dans son 
troupeau et dont les cadavres sont éliminés en ayant recours à l’équarrissage naturel. 
2.8 En cas de mortalité numéraire inhabituelle et importante (foudre, accident, attaque de chiens, …), 
l’éleveur s’engage à se rapprocher du gestionnaire responsable de l’équarrissage naturel afin d’évaluer la 
nécessité de faire évacuer ou non une partie des cadavres par les services publics d’équarrissages (SPE).
2.9 Dans le cas de la découverte d’un cadavre sur un secteur (définie à l’article 1.1) peu propice à 
l’intervention des animaux charognards (sous-bois et buissons denses, combes profondes), l’éleveur 
s’engage à déplacer, dans la mesure du possible, le cadavre afin de le rendre accessible aux animaux 
nécrophages (p.ex. espaces ouverts,…). 
2.10 L’éleveur s’engage à communiquer au responsable de l’équarrissage naturel le relevé de mortalité 
figurant dans le cahier d’élevage (type et n° de boucle) qui est à la disposition des services vétérinaires. 

 3 . Engagements du responsable de l’équarrissage naturel 

3.1 Le responsable de l’équarrissage naturel s’engage à assurer un suivi et une veille conseil auprès des 
éleveurs qui ont recours à cette pratique d’équarrissage naturel. 
3.2 Le responsable de l’équarrissage naturel s’engage à transmettre aux services vétérinaires, en début 
de chaque année, la liste de mortalités survenues dans les cheptels concernés.  
3.3 Le responsable de l’équarrissage naturel s’engage à effectuer une visite annuelle chez les éleveurs 
pour assurer le suivi du fonctionnement de cette pratique dans les différentes exploitations concernées. 
3.4 Le responsable de l’équarrissage naturel s’engage à assurer le suivi de la législation concernant 
l’équarrissage naturel en étroite relation avec la LPO France et à informer les éleveurs concernés de 
toute évolution ou modification des textes encadrant cette pratique.

1 Le responsable de l’équarrissage naturel désigne les opérateurs départementaux ou régionaux en charge de la promotion 
de  l’équarrissage naturel dans le cadre des plans nationaux d’actions consacrés aux espèces protégées (APN, PN, PNR, 
Syndicats mixtes,…). Ce travail de promotion de l’équarrissage naturel par les  opérateurs locaux intervient en étroite relation 
avec la LPO France coordinatrice nationale.
2 Responsable départemental ou régional.
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